
 
 

GUIDE DE COMMUNICATION DE VOTRE NOUVELLE ADRESSE 

 
VOS CORRESPONDANTS MOYENS DE COMMUNICATION OK 

Abonnement Presse et 

revue 

 

 

Par ses accords avec les sociétés de Presse, 

La Poste prend en charge l’information de vos 

correspondants Presse. 

✓ L’adresse de vos abonnements sera 

précisée sans votre intervention. 

 

Services publics et 

organismes partenaires 

 

 
 

 
 

 

 
 

Se connecter sur Internet au site : 

mon.service-public.fr 
• Créer un compte, 

• Ouvrir la page Déclaration de changement de 

coordonnées, 
• Suivre les instructions. 

 

• AGIRC et ARRCO 

• Caisses d'Allocations Familiales (CAF) 

• Caisse Primaire d'Assurance Maladie et 

Caisse Générale de Sécurité Sociale (CPAM) 

• CNAV, CRAM, CRAV ou CGSS (Régime 
général) 

• DGFiP: Centres des finances publiques 

(service des impôts des particuliers, 

trésorerie) 
• Direct Energie 

• EDF 

• GDF SUEZ DolceVita 
• Mutuelle sociale Agricole (MSA) 

• Pôle Emploi 

• Système d'Immatriculation des Véhicules 

(SIV) 











 


 

 












Autres organismes et 

entreprises 

Vous pouvez modifier vos coordonnées : 

✓ En vous connectant sur l’espace client          

du site Internet de vos fournisseurs ou 

Entreprises de Services 

 

• Banque 

• Assurance 

• Caisse de retraite 

• Cartes de fidélité 

• Clubs 

• Ecole 

• Entreprise des eaux 

• Fournisseurs de téléphonie 

• Mutuelles 



















Le conseil de La Poste Pour chaque courrier reçu sans la précision de 

votre adresse complète : 

✓ Prévenez votre correspondant 

 

 


